
MARCHE À SUIVRE
•  Je sors le contenu d’un seul casier à la fois 
•  Je reste dans le périmètre de l’espace multisport 

pour utiliser le matériel choisi
•  J’utilise le matériel conformément à l’usage 

prévu
• Je prends soin du matériel qui m’est prêté
• Je limite mon temps d’utilisation si une autre 

personne souhaite emprunter le même 
équipement que moi

• Je nettoie et range le matériel dans son casier 
d’origine dès que l’activité est terminée

• Avant de partir je reprends toutes mes affaires 
personnelles et je jette mes déchets dans la 
poubelle située à proximité.

LE BON USAGE DE LA BOÎTE À SPORT
Du matériel sportif et de loisirs est mis à votre disposition  

par la commune de Puplinge, en libre-service,  
pour une utilisation sur place. Merci à chacune et à chacun  

de respecter les règles indiquées ci-dessous.

UNE IDÉE, UNE SUGGESTION ?
Vous aimeriez proposer l’acquisition d’un autre 
matériel sportif ou de loisirs ? Transmettez 
votre suggestion en scannant ce QR code et en 
remplissant le formulaire en ligne. La Mairie de 
Puplinge étudiera votre demande.
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